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LA POLITIQUE DE LA VILLE EN DÉBAT

La politique de la Ville est sous les feux de l’actualité. Après la remise du rapport Sueur en
février 1998, la nomination du Ministre délégué à la Ville en avril dernier, s’ouvre
aujourd’hui une étape importante avec l’affichage de la volonté du gouvernement «d’une
nouvelle ambition pour les villes». Avec la fin prochaine du XIème Plan, se profile l’initia-
tion d’une nouvelle génération de contrats. Autant d’éléments qui invitent au débat.
La politique de la Ville tient une bonne part de sa complexité, mais aussi de sa richesse, de
ce qu’elle n’est pas "une et indivisible" mais bien plurielle et multiforme. Elle est à la fois
une politique locale, une politique régionale et une politique nationale "jamais tout à fait la
même et jamais tout à fait une autre...". Depuis les premières opérations HVS jusqu’à
aujourd’hui, chaque niveau a son histoire, plus ou moins ancienne, dans la définition, la
conduite, voire l’évaluation de la politique de la Ville. Et ces trois niveaux ne se déduisent
pas l’un de l’autre mécaniquement : chaque contrat de Plan est singulier, comme l’est
chaque contrat de ville, ceci en fonction de la logique locale du projet, d’enjeux territo-
riaux spécifiques et de systèmes d’acteurs jamais reproduits à l’identique.
Au moment où l’on fait le bilan des dernières années et où l’on se projette dans l’avenir,
il faut faire varier les éclairages et circuler dans le temps.

Présidée par Pierre RASTOIN,  membre du Conseil national des villes, introduite et animée par Philippe
MEJEAN, Villes et Territoires Méditerranéens, la journée est placée sous le signe de l'échange et ordon-
née selon trois séquences :

❒  La politique locale de la Ville, à partir du cas d'Avignon
Denis CHASTAGNIER, Chef de projet du contrat de ville
Jacques TRONCY, Sous-préfet chargé de la politique de la Ville
Bruno CARLON, Consultant chargé de l'évaluation du contrat de ville

❒  La politique régionale de la Ville en PACA
Jean-Pierre PERRIN, Service habitat politique de la Ville, Région PACA
Rémy SIBERTIN-BLANC, Chargé de mission, SGAR
Alain FOUREST, Consultant en gestion urbaine

❒  La politique nationale de la Ville
Georges CAVALLIER, Coordonnateur national Sommet des villes Istanbul
Francis GODARD, Membre de la mission Sueur, Ministère de la recherche
Jérôme DAVID, Chargé de mission, Délégation interministérielle à la Ville

chaque séquence d'exposés étant assortie des réactions des échelons départemental, régional ou national
et de celles de l'assistance. Un premier éclairage sur les orientations définies par le CIV du 30 juin 1998
est également apporté par J. David.
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INTRODUCTION

Alors que s'engagent les travaux d’évaluation du XIème

Plan et s’amorce la réflexion prospective en vue du
prochain Plan, alors que sont définies de nouvelles
orientations pour la politique de la Ville à l’issue de la
mission conduite par Jean-Pierre Sueur, il a paru utile
de concevoir cette journée comme l’occasion de pren-
dre du recul collectivement par rapport à cette politi-
que et d’échanger sur les questions essentielles qui
devront structurer les travaux préparatoires à l’action
future. Trois éléments de "méthode" ont semblé s’im-
poser :
◗◗◗◗◗ mettre à plat la diversité de sens
Y voir ensemble un peu plus clair n’est pas la moindre
des ambitions, quand on parle ici et là de «concept
flou» pour qualifier la politique de la Ville. De fait, le
système d’acteurs est particulièrement complexe et les
approches diffèrent naturellement, de même que les
échelles auxquelles se traitent les questions varient,
du national au local,  de même que les points de vue se
modifient selon qu’on appartient à l’Etat, aux collec-
tivités locales, aux organismes HLM, selon qu’on est
opérateur, responsable associatif, habitant...
Mettre à plat cette diversité de sens n’est pas anodin :
c’est faire émerger la nécessité de mettre derrière les
mots des sens communs, car c’est à ce prix qu’une
action publique digne de ce nom peut prétendre traiter
les questions difficiles qui lui sont soumises. Il ne s’agit
pas là d’une exigence uniquement technique, encore
moins d’une exigence esthétique, il en va d’un enjeu
politique : la clarté de l’affichage des projets présen-
tés par les décideurs est le point de départ obligé du
débat et de la concertation démocratique.
◗◗◗◗◗ changer successivement de regard
Pouvoir "déplacer" le regard pour mieux appréhender
l’objet de la politique de la ville et en débattre collec-
tivement : c'est l'idée qui nous guidera au cours de cette
journée. Il s’agit en effet de l’interroger de différents
points du vue, à différents niveaux : celui du local où
s’exerce la mise en œuvre, celui du régional où des
choix sont faits et des programmes sont portées, celui
du national, où des orientations sont définies et d’où
partent des préconisations ou même des injonctions
de faire. Il s’agit aussi, simultanément, d’interroger

l’histoire dans laquelle s’inscrivent les politiques me-
nées et de se questionner sur le futur. Il s’agit enfin de
mettre en parallèle une parole "d’acteur", qu’il s’agisse
de responsables de l’Etat ou des collectivités en situa-
tion de faire aux différents échelons, et une parole
"d’expert" exprimée avec la connaissance acquise,
notamment au travers de bilans ou évaluations, et tra-
duisant aussi un regard distancié.
◗ soumettre l’échange à un triple questionnement
La première question est celle de l’objet même de la
politique de la ville : quel est finalement cet objet dont
on parle ? s’agit-il de remettre aux normes quelques
territoires affectés de pathologie "spécifique", qui me-
naceraient l’ordre social, ou bien s’agit-il d’inventer
les voies d’une nouvelle équité dans l’accès de cha-
cun à la ville ?
La deuxième question intéresse sa géographie d’ap-
plication : est-ce une politique devant se cantonner à
un nombre limité de sites et donc une géographie de
l’exception ? ou est-ce une politique qui a vocation à
élargir son champ d’intervention ? Là encore, il y a
débat, et ce n’est pas simple.
On peut enfin tenter d’interroger cette politique du
point de vue de la méthode d’action qui est la sienne.
Une méthode qui hésite parfois entre deux concep-
tions de l’action : celle "dérogatoire" du droit com-
mun, soit une politique utilisant des outils qui ne sont
pas ceux du droit commun (mesures d’exception, exo-
nérations, etc) et à l’inverse -mais peut-être est-ce com-
patible, là est la question- celle tendue vers une politi-
que inscrite au cœur de l’action publique de droit com-
mun, en tentant néanmoins de faire évoluer cette ac-
tion publique pour mieux l’adapter à la réalité de la
demande sociale.
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LA POLITIQUE LOCALE DE LA VILLE, RÉFLEXIONS À PARTIR DU CAS D’AVIGNON

Pour interroger l’histoire et l’actualité d’un site et nourrir ainsi le questionnement  sur cette politique, l’exem-
ple d’Avignon a été retenu, alors même que les travaux d’évaluation du contrat de ville y sont très avancés.

Le contexte
On retrouve aujourd’hui dans le plan d’Avignon l’or-
ganisation de l’espace opérée au XIème siècle selon les
axes déjà existants vers Marseille, Lyon, Arles, avec
un développement progressif effectué au sud et par
une succession de remparts : le premier en 1280 qui
est aujourd’hui une rue, en 1380 le rempart actuel, puis
au XIXème siècle celui constitué par la voie ferrée. La
ville se développera ensuite toujours suivant ces axes,
toujours au sud et en couronne, le dernier axe créé, le
plus fort, étant formé par la rocade auprès de laquelle
s’organisent le secteur des logements sociaux, des cen-
tres commerciaux et des zones d’activités.
Bien que la distance entre les quartiers d’habitat so-
cial et le centre ville soit réduite et que la trame ur-
baine ne le justifie pas (rempart et voie ferrée
franchissables à pied), on constate un enfermement et
des comportements sociaux semblables à ceux obser-
vés dans la grande couronne parisienne.

Comptant 87 000 habitants, Avignon est une ville cen-
tre qui accueille les équipements et les logements so-
ciaux d’un ensemble urbain de 400 000 habitants.
Conjuguant les phénomènes d’évasion des classes
moyennes vers l’extérieur et de concentration des po-
pulations les plus défavorisées, Avignon s’appauvrit.
Ville au passé et au Festival prestigieux, elle connaît
aussi la plus forte densité de logements HLM de PACA.
Dans le même temps où l’ensemble de la zone produit
de la richesse, voit la création d’emplois et la baisse
du chômage longue durée, Avignon connaît une aug-
mentation de ce dernier de 29%. Parmi les 1400
RMIstes que compte la communauté de communes,
près de 80% habitent Avignon. Enfin c’est une ville
qui supporte la charge de tous les équipements sociaux
qu’elle concentre, sans contrepartie de recette fiscale.

I - DE L’OBJET DE LA POLITIQUE DE LA VILLE

Avignon fait partie des sites où se sont enchaînés les
divers dispositifs de la politique de la Ville. Sans ex-
poser les objectifs généraux de développement social

urbain, de retour à l’équilibre des quartiers, etc, qui
ont toujours sous-tendu leur mise en place et dont la
situation dans cette ville montrent encore l’actualité
(concentration de logements sociaux, paupérisation de
la population y résidant, défaut de lien entre ces quar-
tiers et le centre, ...), on soulignera, du point de vue de
l’Etat, deux points tangibles :
▲ A Avignon, le contenu de la politique de la ville a
été et demeure largement orienté vers des actions socio-
culturelles à dominante éducative et préventive. C’est
là une caractéristique forte de la politique menée de
longue date, transcendant les changements politiques
et les dispositifs initiés au plan national.
Elle s’exprime par un maillage des territoires périphé-
riques d’équipements publics, notamment sociaux (du
type centre social, maison pour tous, etc), pôles à par-
tir desquels ont été initiées et continuent d’être déve-
loppées ces actions, ceci avec un savoir-faire et un
volume d’actions considérables, puisque l’on est sur
un héritage de vingt ans. Il en est de même en matière
de prévention de la délinquance. On est en présence
d’une politique qui ne se trouve pas là impulsée par
une structure centrale, mais bien irriguée par ces struc-
tures de proximité.
▲ peut-être en lien avec cette forte culture locale, des
projets plus structurants ont de la peine à émerger. En
plus de cette action au quotidien, essentielle, il y a ainsi
une réelle difficulté à passer à une logique de
requalification urbaine appuyée sur une vision straté-
gique déclinée sur une durée et articulant des inter-
ventions physiques, en terme d’habitat et d’urbanisme,
et en direction des habitants. Le retour ou l’arrivée
des services publics dans les quartiers est un autre
exemple de projet structurant insuffisamment déve-
loppé. Thème récurrent s’il en est, et qui relève d’une
démarche qui ne va pas de soi quand tous n’ont pas
pris conscience des raisons pour lesquelles ils devraient
y venir. De même, mettre au cœur de la politique de la
ville l’emploi et l’activité économique figure au rang
de tels projets. Sujet certes très difficile, mais faut-il
définitivement s’en affranchir ou l’aborder de front, à
partir des mesures passées, actuelles ou à venir ?
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Un volet socioculturel, éducatif et préventif fort d’une
réelle expérience, aux résultats très intéressants, et, en
regard, la difficulté des acteurs à lui faire dépasser ses
propres limites, sans l’arrêter, le débat sur la politique
de la ville se dessine : fait-on de l’intervention sociale
d’urgence et quotidienne pour contenir l’explosion (et
donc les programmations sont reconduites d’année en
année parce que les actions doivent durer) ou n’est-on
pas, au point où l’on en est arrivé, au moment de se
demander comment articuler cela par rapport à des
actions guidées par la notion de projet ?

L’action sur le terrain, illustration

Du point de vue de l’équipe opérationnelle du contrat
de ville, il est entendu que si l’on se situe fortement
dans la reconduction des actions développées par les
centres sociaux, implantés en nombre significatif (9
sur les quartiers prioritaires) et à la puissance écono-
mique certaine, leur pertinence comme le besoin de
perennité apporte une justification forte. Il n’est qu’à
observer tous les éléments qui donnent raison aux ha-
bitants de croire qu’ils «sont dans des quartiers défa-
vorisés» et d’en payer le prix pour certains quand ils
recherchent un emploi, un logement, des loisirs... Et
quand 15 ans d’activité d’alphabétisation paraît suf-
fire, il faut savoir que dans les 5 dernières années, 40%
de ménages de culture non européenne sont venus s’ins-
taller dans un quartier prioritaire...
Par ailleurs, ce travail au quotidien qui continue d’être
nécessaire, doit être dépassé pour que l’action n’aille
dans le sens de l’enfermement des quartiers. Cet ob-
jectif prévaut précisément aujourd’hui : renverser la
caractéristique d’enfermement mental extrême qui se
dégage des quartiers périphériques. Donc travailler sur
la liaison entre le centre et ces quartiers en prenant en
compte l’expérience.
L’exemple de l’action culturelle est parlante. Dans les
années 80, une démarche de développement d’activi-
tés musicales dans les quartiers avait montré une ten-
dance à faire un sous-produit du conservatoire (situé
au centre d’Avignon comme l’opéra et le jazz, le rap
se situant dans les quartiers), sans valoriser les habi-
tants. C’est pourquoi ont été mis en œuvre par la suite
de grands projets sur place, traduits par un studio de
musique très performant, qui produit des CD commer-

cialisés au Midem à Cannes, un atelier de cirque re-
marquable, toutes une série d’activités accueillant des
artistes talentueux pour créer des pôles d’excellence
au sein des quartiers. Mais l’équation n’était pas réso-
lue, au constat de deux cultures séparées entre ban-
lieue, même si elle est excellente, et centre ville.
D’où une deuxième série de projets visant à créer la
liaison : sur la musique, en montant par exemple un
projet musical associant le conservatoire, l’opéra, les
rappeurs, des habitants. C’est un espace de rencontre,
faisant notamment que des rappeurs sont venus à
l’opéra faire une prestation devant des personnes âgées.
C’est donc l’accessibilité qui prime. De même pour
les arts plastiques, avec une manifestation organisée
entre des ateliers d’artistes de quartiers et le Musée
Calvet, ou encore pour l’installation d’un atelier à des-
tination des personnes en difficulté dans la bibliothè-
que classée monument historique du centre ville.
Des paris compliqués à réussir, avec aussi une autre
difficulté : on ne sait pas financer tout cela, la proxi-
mité, l’excellence, les grands projets d’accessibilité.
Mais un groupe de rappeurs ne pourrait se confronter
à l’opéra ou aux équipements du centre s’il n’avait
pas été soutenu à une époque par une action de proxi-
mité. Le raisonnement peut être appliqué à bien
d’autres thèmes et, de fait, toutes les actions menées
dans un quartier n’ont de validité que dans la mesure
où l’on lutte contre l’enfermement mental, pour l’ac-
cessibilité. Et pas l’un ou l’autre, l’un et l’autre.

Quelques observations inspirées par  l’évaluation

▲ Si, historiquement, la logique socio-éducative et so-
cioculturelle a prédominé, la logique urbanistique n’a
pas été absente à Avignon. On peut repérer, notam-
ment à travers les opérations des organismes HLM,
un ensemble d’interventions inscrites dans cette dé-
marche (cf les démolitions de bâtiments sur Champ-
fleury et La Croix des Oiseaux) ainsi que des essais de
travail sur la mixité sociale des quartiers, sans que cela
s’intègre forcément dans une démarche de planifica-
tion urbaine (et dans une véritable politique de peu-
plement) . Le problème est dans le défaut de connexion
entre les deux logiques, faisant cheminer les deux dé-
marches côte à côte.
▲ La logique de proximité prévaut dans la démarche
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et la programmation du contrat de ville (qui concerne
2/3 d’Avignon). Sans que l’on puisse ignorer la vo-
lonté de résolution des problèmes à l’échelle de la ville
à travers la culture, les loisirs, on est resté pour 90%
des actions dans cette logique visant à produire des
services proches des habitants, à améliorer le cadre de
vie et les conditions de vie sur les quartiers de la géo-
graphie prioritaire. De ce point de vue, le changement
d’échelle n’a pas véritablement entraîné de modifica-
tion de stratégie urbaine.
Cette logique de proximité se traduit toutefois diffé-
remment sur les quartiers. On voit une amorce de dé-
marche plus globale sur certains d’entre eux tels
Montclar, mais de façon générale, elle s’inscrit plutôt
dans une démarche de régulation et de réparation et la
séparation entre les deux dimensions de l’urbain et du
développement social a parfois tendance à accentuer
la segmentation territoriale.
▲ On observe aussi une sorte d’oscillation sur la ques-
tion de la mixité sociale : des quartiers où les partenai-
res Etat, logeurs, équipe opérationnelle cherchent ac-
tivement à la mettre en œuvre (ainsi  St Chamand), et
d’autres où il semble que cette logique de mixité ait
été abandonnée au bénéfice d’une plus forte spéciali-
sation résidentielle du quartier (Montclar). Une stra-
tégie qui s’élabore plutôt à l’échelle de la proximité,
et non à celle de la ville. On se demande comment la
question de la politique de peuplement peut se traiter
essentiellement à l’échelle des quartiers.
▲ dans la démarche du contrat de ville, on se situe
davantage dans une logique de politique d’exception
que dans celle tendant à ce qu’il vienne en appui du
droit commun ou le fasse évoluer. Et sans doute la
question de la situation de reconduction d’actions et
d’un secteur associatif ayant forte délégation de servi-
ces publics est-elle à mettre en relation avec le fait
que prédomine cette logique : ce qui est financé dans
le cadre de la politique de la Ville, c’est plutôt ce qui
ne l’est pas dans le cadre des prestations ordinaires.
Dans la perspective de la future contractualisation, on
peut s’interroger sur la conduite à tenir : accentuer la
logique d’exception ou penser une politique de la ville
dont la programmation viendrait en articulation du droit
commun et contribuerait à faire évoluer les prestations
des services de l’Etat, de la Ville, du Département.

2 -  DE LA GÉOGRAPHIE D’APPLICATION

Le point de vue du chef de projet
Travailler sur les territoires du contrat de Ville, c’est
travailler avec l’Education nationale et ses territoires
de ZEP, avec le PLIE qui se place à l’échelle de la
communauté du "Grand Avignon", le CCPD qui inter-
vient sur l’ensemble de la ville, le syndicat intercom-
munal des transports qui a un autre territoire,... C’est
aussi travailler avec les organismes HLM à la cage
d’escalier, à l’échelle de la cité,....et si l’on parle de
politique de peuplement, c’est à l’échelle urbaine et
intercommunale qu’il faut revenir,...
Le contrat de ville travaille en permanence à des échel-
les différentes. Est-ce à dire que le territoire n’a pas
de sens, certainement non. S’il n’y avait pas une équipe
et une logique de développement local, on ne verrait
jamais apparaître le fonctionnement urbain, les dys-
fonctionnements sociaux, tout ce qui relève de la réa-
lité de l’évolution sociale et qui passe par une lecture
attentive du terrain. A toutes ces échelles, nous som-
mes bien sur l’objet du contrat de ville.
Parmi elles, on peut faire le choix d’en retenir une,
mais il s’agit de s’adapter à la réalité locale. Postuler
aujourd’hui que le contrat de ville ce doit être unique-
ment une politique d’agglomération semble aussi peu
pertinent qu’affirmer que c’est une politique de cages
d’escaliers. A Avignon, c’est en fonction des différen-
tes logiques territoriales existantes que des échelles
de travail sont adoptées ; par exemple, à l’échelle de
la mairie de secteur dans les quartiers ouest, pour par-
ler en un même lieu et avec les mêmes acteurs de la
première couronne, de la deuxième et du lien avec le
centre ville, dans un autre secteur la logique rocade
guidera le travail à partir de 4 équipements sociaux
forts en vue de traiter du problème du parcours des
adolescents non pas à l'échelle urbaine, mais peut être
à celle de leur propre pratique urbaine. Dans le quar-
tier St Chamand, particulièrement enclavé, c’est la lo-
gique quartier qui a prévalu.
De fait, aucune échelle ne peut prétendre être seule
pertinente, et si l’agglomération représente à l’évidence
un enjeu fort, il y a nécessité de travailler à toutes les
échelles.
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Le point de vue de l’expert
◗ Avignon possède de nombreux quartiers populaires,
dont la situation justifie pour beaucoup d’entre eux
d’être élus dans le cadre d’une géographie prioritaire.
A l’occasion de l’évaluation du contrat de ville, des
interrogations se sont faites jour à partir du constat de
la tendance régulière à étendre le périmètre de cette
géographie au fil des différentes procédures utilisées,
en vue notamment de pouvoir traiter un certain nom-
bre de questions sur des territoires ne connaissant pas
de processus de précarisation.
◗ Cette tendance est à mettre en relation avec une cer-
taine absence de continuité dans la remise aux normes
des quartiers. Elle fait que l’on ne finit pas toujours de
façon cohérente les actions engagées à l’échelle d’un
quartier et que l’on a plutôt assisté à un éparpillement
des actions et à un saupoudrage des financements. Cela
étant, une géographie prioritaire relativement élargie
trouve sa pertinence à Avignon, mais la question est
bien celle de la cohérence des actions qui peuvent être
menées sur les différents sites micro territoriaux, en
terme de projets de territoire, en terme de projets de
quartier.
 Il y a là cette difficulté permanente sur laquelle ont
buté les différentes procédures et bute encore le con-
trat de ville qui est d’appréhender la géographie prio-
ritaire beaucoup plus à partir de l’approche thémati-
que qu’à partir de l’approche territoriale.
Une des questions sur lesquelles la maîtrise d’ouvrage
du contrat de ville devra s’interroger sera celle-ci :
pour parvenir à une dynamique urbaine, peut-on faire
l’économie de la mise en œuvre de projets
territorialisés réinsérés dans un projet urbain ? Ce qui
pose la question de la place du projet de contrat de
ville par rapport au projet urbain.
◗ S’agissant encore de la cohérence de l’intervention
sur les territoires de la géographie prioritaire, se pose
à l’évidence la question de l’enjeu d’une gestion ur-
baine inscrite dans le droit commun. Tout le monde
s’accorde à reconnaître qu’il y a une gestion différen-
ciée des quartiers. Peut-on mettre en œuvre une telle
gestion qui ne soit pas fortement articulée au droit
commun ? Peut-on intervenir sur l’évolution des pres-
tations ordinaires des services sans disposer en même
temps de projets territorialisés ? Cela demande d’in-
terroger la manière dont les services de droit commun

vont investir le territoire et être sollicités pour faire
évoluer la façon dont ils rendent des services, adapter
leurs prestations aux habitants du quartier, dans sa
particularité. Il y a là la reconnaissance d’une vérita-
ble spécificité et aussi une articulation des différents
territoires, la reconnaissance que dans une ville qui
connaît d’importantes segmentations, il faut prendre
appui sur une logique de gestion urbaine.
◗ A Avignon un certain nombre de questions relèvent
d’une logique d’agglomération, mais on se confronte
alors à des problèmes institutionnels, administratifs et
politiques. Or, si l’on observe une volonté politique
forte sur certains projets structurants, le TGV par exem-
ple, on ne la note pas actuellement pour intégrer le
contrat de ville dans une vraie politique d’aggloméra-
tion. Cette question de l’agglomération ne peut au de-
meurant être posée de façon théorique, mais à partir
de la volonté des élus de conduire une stratégie de
construction d’un dialogue à l’échelle intercommunale.

Le point de vue de l’Etat
On peut se demander si le débat sur les territoires de
la politique de la ville ne sert pas quelque peu d’alibi
pour contourner d’autres problèmes plus fondamen-
taux, tels ceux sur le contenu de cette politique, les
méthodes, les engagements de l’action publique. Il se
pose évidemment de vraies questions à Avignon ou
ailleurs. Faut-il intervenir sur deux quartiers parce que
les clignotants sont au rouge ? faut-il y ajouter ceux
où certains clignotants sont à l’orange ? intégrer dans
la géographie prioritaire ceux où cela ne va pas en-
core trop mal mais dont on se demande si ce ne sera
pas le cas demain ou après-demain ?. Dans ce schéma
d’une géographie en tache d’huile à Avignon, il y a un
réel débat car intervenir sur deux quartiers est une
chose, intervenir sur 7 ou 8, avec des degrés différents
de difficultés actuelles ou anticipées est lourd de con-
traintes et de conséquences en terme d’organisation,
d’engagement d’actions.
Dans le cas de figure d’Avignon, il est évident que de
grandes catégories d’actions publiques interférant sur
les solutions à apporter dans les quartiers viennent in-
terroger la question de l’agglomération. Compte tenu
du travail à réaliser  ici sur le peuplement,  la politique
de logement social,  le développement économique et
de l’emploi, y compris pour les jeunes des quartiers,...
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 il est inconcevable d’aboutir à des résultats si l’on ne
pose pas les problèmes au niveau de l’agglomération.
La résolution de cette question est éminemment poli-
tique, et la politique de la ville pourrait dans ce cas
devenir un segment parmi (et avec) d’autres grandes
politiques publiques développées dans un cadre géo-
graphique qui a sa pertinence et sa cohérence. Elle y
retrouverait ses spécificités. Certes il y a des spécifi-
cités de quartiers mais le quartier est dans ce cas le
lieu de la circonscription, au sens géographique du
terme, de mise en œuvre de mesures, mais qui sont
elles-mêmes dynamisées au niveau de l’agglomération.
Mais on peut aussi parler de débat alibi dans le sens
où à force d’axer les discours sur les quartiers sensi-
bles et multiplier les dispositifs qui leur seraient ex-
clusivement applicables, on affranchit d’autres niveaux
de responsabilité qui pendant ce temps ne s’organi-
sent pas, poussés à considérer que ces quartiers sont
pris en charge "autrement".

3 - DE LA MÉTHODE D’ACTION

Le point de vue de l’Etat
L’action pluridisciplinaire et partenariale est jalonnée
ici comme ailleurs de difficultés, dans une politique
qui se doit plus que jamais d’être partenariale, avec
ses forces et ses faiblesses. Une des forces à Avignon,
déjà évoquée, tient à l’antériorité, au fait que les dis-
positifs de politique de la ville aient été développés
sous des formes diverses de longue date. D’où la cons-
titution de véritables réseaux d’acteurs ayant l’habi-
tude de travailler ensemble, des réseaux bien rodés,
avec beaucoup de savoir-faire, de capacités d’adapta-
tion. Des acteurs prêts à rebondir sur des dispositions
ou perspectives nouvelles, sans que l’on puisse toute-
fois occulter ou évacuer le phénomène d’épuisement
qui s’exprime ici et là.
Une faiblesse tient à l’absence d’un espace de mana-
gement stratégique de la politique de la ville (passer
du pilotage au management). Il reste évident que l’en-
semble des acteurs est pris dans le quotidien et con-
fronté à longueur d’année à des situations difficiles et/
ou que l’on sait mal prévoir et que les décisionnaires
de la politique de la ville ne disposent pas assez de
temps, de recul pour faire des bilans, anticiper et avoir
une vision plus stratégique de l’action. En terme de

méthode, cet espace est à trouver.
Une autre faiblesse tient au fait qu’à Avignon, pas plus
qu’ailleurs, on ne sait impliquer les habitants des quar-
tiers aux démarches et projets menés.
Si l’on devait formuler trois mots clés pour guider
l’évolution à venir, ce pourrait être : innovation (sans
rien renier, en introduire davantage dans les program-
mations, évaluation (l’exercice qui a été fait sur Avi-
gnon nous conforte dans l’idée de son utilité majeure),
contractualisation, notamment en direction du secteur
associatif.

Le point de vue du chef de projet
Il faut, à côté des critiques hautement justifiées qui
peuvent être faites, savoir préserver les apports d’ac-
tions qui, seulement dans le cadre de l’organisation du
contrat de ville, ont pu prendre un caractère expéri-
mental et aller bien au delà des pratiques habituelles
des services publics.
On citera à titre d’illustration l’action réussie ayant
consisté à assurer à des jeunes, en partenariat avec des
entreprises leur fournissant un emploi à mi-temps, une
formation qualifiante en même temps qu’ils s’occu-
paient de jeunes en pied de tour au travers d’activités
sportives. Le service des sports en a recruté certains,
intégrés dans le dispositif. Une action qui n’aurait pu
exister sans cette politique transversale et cette cul-
ture commune du développement local de la part d’ac-
teurs ayant choisi de croiser l’économique, le social et
l’activité sportive. Il y a dans ce type d’action, certes
lente, longue, tout à la fois de l’innovation, un réel
métier développé par une équipe, et bien sûr des sup-
ports financiers...
Les trois mots clés pour demain pourraient donc être :
transversalité, expérimentation, retour au droit com-
mun. Et quel que soit le mode d’organisation futur, il
est des organisations générées par la politique de la
ville jusqu’ici qu’il ne faudrait pas faire disparaître,
...sauf à avoir à réinventer la transversalité et l’inno-
vation.

Le point de vue du consultant
Les questions autour de l’action publique sont de plu-
sieurs ordres.
- En présence d’une maîtrise d’ouvrage du contrat de
ville insuffisamment forte à Avignon, ce qui fragilise
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la capacité de la contractualisation et amène parfois
l’Etat à vouloir affirmer sa présence tout en interpel-
lant la Ville, ceci constaté sans nier une collaboration
effective, la question du co-mandatement Etat/ville de
l’équipe opérationnelle ne peut pas ne pas être posée,
ainsi formulée : dans quelles conditions faut-il qu’il y
ait un co-mandatement ?
- En présence d’un logique de reconduction, tout en
déléguant fortement  la responsabilité d’une politique
publique au secteur associatif, comment passer d’une
logique d’appel à projets à une logique de définition
de politiques transversales où l’on puisse avoir de vé-
ritables cahiers des charges qui essaient de poser la
problématique des territoires de façon croisée et non
de façon segmentée ?
- Ceci pose par ailleurs la question de la place des
services publics et renvoie à celle de la gestion ur-
baine. Il ne peut y avoir de transversalité au niveau de
l’équipe opérationnelle sans volonté de transversalité
au niveau de l’organisation des services municipaux.
L’équipe opérationnelle n’est fondée à la mettre en
œuvre que dans la mesure où elle s’appuie aussi sur
une évolution des services de l’Etat dans la façon dont
ils peuvent être présents sur les différents territoires.

Questions-débat

En lien avec la question du co-mandatement ainsi que
de la maîtrise d’ouvrage , mais aussi de la prise en
compte de la notion d’inscription dans la durée que
requiert la politique de la ville, certains tiennent à
mettre l’accent sur la nécessité d’une intégration des
équipes opérationnelles dans les organisations muni-
cipales qui soit exprimée fortement en terme de posi-
tionnement au sein des organigrammes.
Il est avancé par ailleurs qu’aussi fortes que puissent
être les interpellations de la Région ou de l’Etat qui
doivent être réitérées, mais sur la base de la
contractualisation, on ne peut se substituer à un déficit
de projet politique urbain. Et le technique ne peut pas
se substituer au politique. Un chef de projet ne peut
qu’être en difficulté dans la tentation, lorsque le por-
tage politique est difficile à construire, de se substi-
tuer à un tel déficit. Ce qui rend alors sa position con-
fuse et rend encore plus difficile sa capacité à porter le
projet de développement, le projet de politique de la

ville à l’intérieur des services municipaux.

S’agissant de la mixité sociale, on sait bien qu’un cer-
tain nombre de quartiers auront les plus grandes diffi-
cultés à retrouver cette mixité, ceci devant nous con-
duire à réfléchir sur la notion de mise en œuvre de
modalités d’intervention publique différentes selon que
la mixité sociale existe ou n’existe pas. Mais l’on voit
bien à Avignon que cela n’apparaît pas dans la
contractualisation du contrat de ville et qu’il a été pro-
blématique d’en faire un objet de débat dans le cadre
de l’évaluation. Il y a là cette difficulté à reconnaître
que certains territoires ne connaîtront pas de mixité
avant très longtemps et qu’il y a à concevoir des stra-
tégies de développement à visée différente pour pro-
gresser à l’échelle urbaine.
Cela étant, il a été fait état de la grande difficulté à
"décoder" un certain nombre de mots, à donner un sens
commun à des concepts développés jusqu’à l’enflure,
et la mixité sociale y trouve largement sa place, fai-
sant se demander pour qui, avec qui, quand et où la
préconiser ? Et sauf à la définir, en connaître la fina-
lité et clarifier un débat extrêmement trouble, faut-il
la préconiser ?.
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LA POLITIQUE RÉGIONALE DE LA VILLE EN PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

Un binôme formé d’acteurs, ici techniciens, et d’un expert est appelé à apporter son regard, en relation avec le
triple questionnement de l’objet, du territoire et de la méthode.

La vision au niveau de la collectivité "Région"

La Région a acquis une expérience et une compétence
dans le domaine de la politique de la ville. Le rôle
majeur qu’elle est appelée à y jouer est lié à des rai-
sons objectives, mais aussi précisément à ses acquis.
Les raisons objectives
On les trouve d’une part dans les caractéristiques de
cette région, qu’il s’agisse d’une armature urbaine
particulièrement forte, d’un secteur tertiaire prédomi-
nant, de l’importance des centres anciens, dont la va-
leur symbolique est singulièrement forte mais dont,
concomitamment à la dégradation du bâti, la fonction
de parc social de fait est aussi la caractéristique fon-
damentale de beaucoup d’entre eux. On les trouve
d’autre part dans le fait qu’on est en présence d’une
politique qui s’inscrit dans les compétences régiona-
les que sont la planification, l’aménagement du terri-
toire, le développement économique et la formation
des hommes.
Les acquis
❋  En développant, depuis 1976, selon des modes d’in-
tervention divers, une politique en faveur des cités,
des quartiers, de la ville, la Région s’est forgé une "cul-
ture" urbaine.
❋  Il en va de même d’une certaine "conception" qu’a
la Région en terme de stratégie urbaine. Ainsi a-t-elle
souhaité, depuis de nombreuses années, chercher à
mieux articuler l’intervention sur les centres anciens
et celle sur les quartiers périphériques. En parallèle,
bien sûr, rechercher l’articulation entre les approches
thématique et territoriale... Apport important égale-
ment, celui d’avoir cherché à faire partager à l’Etat
l’idée que s’il fallait intervenir d’une manière curative
sur des territoires, il ne fallait pas laisser de côté l’in-
tervention préventive sur un certain nombre de com-
munes et de quartiers. Le diagnostic régional effectué
en son temps, avec l’identification des 101 quartiers
en difficulté, a plaidé en ce sens. Sur  8 communes où
devaient se mener des actions à caractère préventif plus
que curatif, ont pu être négociées des conventions d’ob-
jectifs.

Par ailleurs, 5 points essentiels par lesquels passe le
dispositif d’intervention au titre de la politique de la
Ville ne manquent pas d’être rappelés dans la négo-
ciation des éléments contractuels avec les partenaires
: diagnostic, objectifs, programme pluriannuel, pro-
grammation annuelle et bilan-évaluation.
Il est de fait que les acteurs de la politique de la Ville
au sein de la Région sont, avec ceux de la Préfecture
de Région, en charge de rappeler, un peu en forme de
"leitmotiv", les points essentiels qui fondent et com-
posent cette politique, et, toujours dans ce registre, de
tendre vers la recherche de cohérence. A cet égard, la
présentation cohérente d’une programmation annuelle
exprimant clairement les opérations liées au bâti, cel-
les d’investissement et de celles de fonctionnement
n’est réalisée qu’à de rares exceptions...
❋  En développant des processus de réunions réguliè-
res avec les chefs de projet pour échanger et débattre
des problématiques rencontrées, en portant les Assi-
ses régionales de la Ville par exemple, etc, la Région
s’est positionnée aussi sur un rôle à jouer dans l’ani-
mation de la politique de la Ville.
Rapidement brossé, donc incomplet, cet aperçu met
en lumière ce qui fait que la Région met au centre de
ses préoccupations son rôle de partenaire dans l’ac-
tion en faveur des territoires en difficulté et du deve-
nir des villes. On rappellera que le champ d’interven-
tion prioritaire dans la cadre de la contractualisation
actuelle porte sur 28 sites de la région, auquel s’ajoute
le soutien au Grand Projet Urbain de Marseille, hors
contrat de plan.

Le point de vue du niveau régional Etat

Par essence, aux différents niveaux de représentation
de l’Etat, l’objet de la politique de la ville ne saurait
être différent. Ce qui marque la position particulière
du niveau régional tient au fait que son rôle est centré
sur le contrat de plan et qu’il établit un partenariat avec
la Région au travers de la négociation dudit contrat et
de son volet politique de la Ville, avec les moyens al-
loués par l’Etat central.
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 A un objet consistant à améliorer les conditions de
vie des habitants des quartiers en difficulté, comme
l’a formulé JP Perrin, on peut ajouter la question de la
ségrégation dans la ville et donc la lutte contre l’ex-
clusion sous ses différentes formes.
S’agissant de la géographie prioritaire, a déjà relevé
la "géométrie variable" des différents contrats de plan.
Toujours est-il que pour le XIème plan, le dispositif
s’est voulu plus "resserré" sur un nombre limité de
contrats de ville, en vertu des préconisations nationa-
les, mais les moyens ont pu être trouvés pour travailler
sur davantage de sites au travers des conventions de
sortie de plan et des conventions d’objectifs.
En terme de méthode d’action, négocier le contrat de
plan nécessite la connaissance du terrain, l’établisse-
ment des priorités régionales, l’élaboration des modes
d’action et des programmes, avec une déclinaison sur
chaque contrat de ville (des contrats de ville qui, pour
ce qui concerne le XIème plan, ont été négociés et
signés au niveau local)
Pour citer deux autres points importants de la respon-
sabilité du niveau régional de l’Etat, on évoquera :
- la formation et le soutien aux acteurs de terrain. A
cet égard, il faut insister sur l’importance qu’il y a à
développer une capitalisation, qui soit collective plus
qu’éparse et individuelle, pour progresser mais aussi
plus simplement pour que les projets puissent, là où
ils sont menés, se dérouler dans la continuité.
- le rôle d’incitation et d’appui aux démarches locales
d’évaluation des contrats de ville et d’évaluation du
contrat de plan (et donc des objectifs qu’Etat et Ré-
gion se sont fixés).
Cela étant, le niveau régional Etat-Région manque réel-
lement de bilans sur les sites et, pour ce qui est de
l’évaluation, a rencontré des difficultés en terme de
dispositif. Il est à noter qu’à ce jour seules 5 commu-
nes se sont lancées dans une évaluation (Avignon, Nice,
Marseille, Carpentras et Aix).
Enfin , il faut signaler dans ce tableau rapide, ce qui
relève du domaine de l’aménagement du territoire, qui
n’est pas sans lien, loin s'en faut, avec ce qui peut être
fait au profit de territoires en grande difficulté.

Le point de vue de l’expert

Eléments d’analyse
Pour résumer le regard que l’on peut porter sur l’en-
gagement de l’institution Région, on reprendra la for-
mule d’un "bilan globalement positif". En premier lieu,
par rapport à bien d’autres Régions et par rapport aux
modalités institutionnelles minimum prévues dans les
contrats de plan, elle a fait plus qu’il n’était nécessaire
ou indispensable. Et si elle s’est impliquée davantage
que d’autres dans la politique de la ville, ce n’est pas
seulement au plan financier, mais sur toute une série
d’aspects, qu’il s’agisse de la gestion d’un certain nom-
bre de procédures, de la contractualisation avec l’Etat
ou du soutien aux acteurs locaux. Elle a par ailleurs
tenté d’apporter une originalité dans son intervention
politique et d’agir sur des domaines spécifiques de cette
région, les centres anciens notamment.

Au rang des aspects que l’on peur juger négatifs de la
politique régionale, en relation avec le triple question-
nement retenu , on relèvera plusieurs choses : à l’éche-
lon régional, l’objet de la politique de la ville reste
flou. De plus, s’agissant des territoires, peut-être en
lien avec le fait que la Région a eu sa propre politique,
la tentation du saupoudrage des moyens n’a pas été
évitée. Enfin, la méthode s’avère entachée de lourdeur
bureaucratique, non sans lien avec la question du dé-
calage entre Etat et Région du niveau de décision et
de traitement des dossiers avec les communes (direct
pour ce qui est de la Région) et il y a une réflexion à
mener, d’un point de vue structurel, sur le bon niveau
de contractualisation avec ces dernières pour réduire
cette lourdeur.

Eléments de réflexion
Pour parler de ce que pourrait être le positionnement
d’avenir de la Région, trois éléments sont avancés :
❂  en présence de la caractéristique de "région des vil-
les" (80 à 85% de la population est urbaine), il n’est
pas sûr que l’on dispose d’une stratégie d’aménage-
ment de cet espace urbain allant de Nice à Avignon.
On reste dans des mécanismes départementaux, de pé-
rimètres, de communes, etc. Il semble que la respon-
sabilité régionale serait de définir un certain nombre
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de lignes de conduite, de priorités à l’échelle de cette
"métapolis". On est là au cœur de la politique de la
ville telle qu’elle se dessine aujourd’hui à travers le
rapport Sueur, et de l’aménagement du territoire. Une
véritable réflexion est à mener.
❂  Cette région urbaine connaît un problème des diffé-
rentiels considérables de richesses, richesse de la po-
pulation et des communes, qui conduit à voir non plus
seulement des quartiers mais des villes en difficulté. Il
y a sans doute à développer une stratégie à l’échelle
de la région en vue d’éviter l’aggravation de ces situa-
tions.
❂  Si l’on voulait cibler les questions lourdes qui de-
vraient guider une politique de la ville à l’échelon ré-
gional, il y en a une qui est assurément et fondamenta-
lement à prendre en compte, celle du droit à la mobi-
lité de tous les habitants des quartiers. Favoriser tous
les mécanismes permettant de faciliter cette mobilité
est capital, son absence étant un handicap considéra-
ble pour ceux qui n’en ont pas les moyens et qui sont
plus nombreux qu’on le croit. Le problème de la sé-
grégation, de la relégation, y trouve ses racines.

Questions-débat

❑ Le débat abordera la question des programmes et
financements européens (tels le PIC Urban qui porte
sur Marseille et le dispositif «objectif 2»).  qui, effec-
tivement, viennent s’articuler avec les programmes
régionaux : la question est de savoir si les crédits euro-
péens consacrés à des mesures complémentaires de la
politique de la Ville sur des opérations déjà financées,
ce qui n’a rien d’anormal, ont permis de réinvestir dans
des opérations dans les quartiers prioritaires. Une ex-
pertise serait nécessaire.
❑ Sur la question de l’évaluation, il sera observé que
si l’on place du point de vue de l’obligation de résul-
tats et pas de moyens seulement, on peut se demander
si l’Etat est en capacité de prendre des mesures parti-
culières dans le cas de non atteinte des résultats visés
(des aides conditionnelles par exemple).... Cela étant,
on peut dire aussi que l’Etat est mal placé pour laisser
de côté des communes qui font peu d’efforts.
❑ Sur le fonctionnement de l’Etat en région, il peut
être admis qu’il a été quelque peu problématique de
travailler avec les niveaux départementaux qui allaient

mettre en œuvre le contrat de plan, davantage qu’avec
la Région ou le niveau national. Et qu’un certain nom-
bre de raisons côté Etat comme côté Région a fait que,
par rapport au travail mené en amont pour le contrat
de plan, la déclinaison opérationnelle dans les con-
trats de ville est restée en deça des espérances.
Cela étant, des progrès ont été faits sur les territoires
en difficulté, mais si l’on veut produire des avancées
significatives au delà de la reconduction du mode de
fonctionnement actuel d’amélioration lente des cho-
ses et de maintien de la paix sociale, il faut mettre à
profit la période de transition qui s’annonce pour s'en
donner les moyens, mais hors d’un bouclage global et
précipité des contrats de plan...
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LA POLITIQUE NATIONALE DE LA VILLE, IMPRESSIONS

Il est proposé ici d’adopter le regard de praticiens pour exprimer un point de vue national. D’abord celui de
Georges Cavallier, chargé désormais d’une mission de préfiguration visant à créer un "Institut pour la ville",
mais qui s’exprime ici "sans casquette ". Ensuite celui de Francis Godard, chargé au Ministère de la recherche
de la mise en place d’un programme dénommé "Cités" et qui a par ailleurs participé à la mission Sueur.

Pourquoi agir, pourquoi progresser

Se donner pour objectif que soit permise la cohabita-
tion de tous dans la ville, c’est faire en sorte que la
ville réponde à ce qui la caractérise, un lieu de ren-
contre, de brassage, qui devrait fonctionner comme
un shaker qui homogénéise et qui mélange. Elle fonc-
tionne aujourd’hui plutôt comme un tamis qui sépare
et qui ségrège.
L’idée de préservation de la cohésion sociale n’est pas
seulement liée à une exigence d’équité, d’éthique, mais
aussi à un souci de développement. Et c’est d’autant
plus vrai que dans une économie aujourd’hui dominée
par la matière grise et par les services, la ville est de-
venue le lieu de production de la richesse et il est donc
tout à fait essentiel, pour préserver la capacité de dé-
veloppement, que soit préservée aussi la cohésion so-
ciale. C’est bien là l’un des éléments qui font l’actua-
lité de la politique de la Ville.
Il en est un autre, dans le registre de l’équité. S’il y a
toujours eu des quartiers riches et des quartiers pau-
vres et que le souci de ne pas trop les séparer ne date
pas d’hier, le fait qu’autrefois les riches avaient be-
soin des pauvres (faisant fonctionner les échanges en-
tre quartiers et aussi l’ascenseur social) n’est plus vé-
rifié aujourd’hui, et ceci non seulement à l’échelon
national mais à l’échelon international : les riches ont
de moins en moins besoin des pauvres.
Et l’on voit ce phénomène qui s’est déjà développé en
divers endroits, Amérique du Nord, du Sud, Afrique,
etc, de formation de «ghettos de riches», insérés dans
des quartiers d’habitat individuel mais aussi en cen-
tre-ville, et qui sont de fait «hors de la ville», protégés
physiquement par des murs, des vigiles, où tout est
privatisé et dont les habitants abandonnent l’espace
public aux plus démunis de façon délibérée. On
n’oubliera pas non plus que les inégalités de richesse
s’accroissent toujours davantage dans le monde...

Les auteurs de politiques nationales sont, pour les

mettre en place, conduits à afficher des objectifs, puis
les décliner avec force niveaux, catégories, seuils, pa-
ramètres (ainsi pour le RMI, les aides au logement, la
DSU...) et cela n’est pas forcément adapté, appliquer
la discrimination positive oblige à déterminer des zo-
nages de plus en plus fins, fermés, tout cela avec les
inconvénients que l’on connaît ;  par ailleurs, pour faire
référence à la notion de mixité sociale, d’urbanité,
comment y donner un contenu "précis" quand elle n’a
de sens qu’à un endroit donné, à un moment donné,
"ici et maintenant". Ainsi la première difficulté, du
point de vue national, tient-elle dans le fait que la ra-
tionalisation dans la politique de la Ville est la pire
ennemie de la raison. On en voit une seconde dans le
fait d’incohérence encore trop présente dans les con-
séquences territoriales de l’action publique.
Il se fait d’ailleurs que la recherche de cohérence n’est
pas la chose la mieux partagée au monde, et l’on voit
bien au niveau international la difficulté qu’ont les
gouvernements à appréhender la ville en tant qu’objet
de l’action publique (ainsi en vue du sommet d’Is-
tanbul, des pays comme l’Allemagne, la Grande Bre-
tagne, les USA, les Pays Bas, interrogés par l’OCDE
sur les priorités relatives sur une cinquantaine de thè-
mes avaient classé les problèmes urbains dans les cinq
derniers items, derrière la construction navale - réponse
fournie par les ministres de l’économie, ce qui n’était
pas le cas de la France-...)
Il y a aussi cette difficulté structurelle à faire en sorte
qu’on examine l’impact territorial d’un certain nom-
bre de politiques (par ex le prêt à taux 0 et ses incon-
vénients sur le plan de l’étalement urbain...).
Il faudrait trouver des lieux de décantation préalable
afin que la cohérence de l’action de l’Etat puisse être
assurée.

Un autre type d’observation débouche sur la question
de la méthode et de la géographie :
◗ Dans une action qui, pour être globale, appelle la
pluralité des partenaires, on ne sait pas encore
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aujourd’hui suffisamment conjuguer l’initiative locale,
déterminante, et les priorités nationales ; là encore, un
lieu de rencontre, d’articulation, où l’on essaie de voir
comment s’y prendre, fait défaut. Aboutir requiert des
débats longs et laborieux, faisant que chacun affiche,
discute, négocie, ce que l’on ne fait pas car en règle
générale on lance les choses avec des délais parfaite-
ment  incompatibles.
◗ On ne s’est pas non plus assez interrogé sur la ma-
nière de conjuguer les efforts des différents niveaux
de pouvoirs publics, ni sur celle, à chaque niveau, de
faire travailler les personnes ensemble, qui plus est
dans un contexte où notamment les acteurs socio-éco-
nomiques sont de plus en plus pris dans des réseaux
d’action à "géométrie variable". il faut cesser de re-
chercher la pierre philosophale, ce territoire pertinent
qui pourrait faire converger tout le monde. Il faut donc
privilégier le pragmatisme. A cet égard, le flou que
l’on a pu déplorer ici n’est pas nécessairement mau-
vais s’il traduit la capacité de souplesse et d’adapta-
tion, il l’est assurément s’il traduit l’ambiguïté sur les
objectifs.
◗ Ce sont les projets aujourd’hui qui définissent le ter-
ritoire et non l’inverse. Ce qui veut dire qu’il faut pro-
poser des contrats à géométrie variable -avec des ac-
tions bien sûr articulées les unes aux autres- mais qui
ne recouvrent pas forcément le même territoire. Ces
partenariats de projet ne peuvent résulter que d’une
maîtrise d’ouvrage «politique».  Ceci n’est pas sim-
ple, en présence des trois difficultés qui sont celle du
sélectif et de l’exhaustif dans la géographie, celle de
la temporalité (contrats de ville en 2000, élections
municipales en 2001), celle de la notion de droit com-
mun et d’exception, mais des formes adaptées de con-
trats, des séquences définies peuvent aider à concilier
les différents paramètres.
◗ De plus, l’exigence de qualité prime, en fonction de
quoi ne doivent être signés que des contrats en phase
avec des objectifs précisés, lisibles, y compris par le
citoyen. On ajoutera que deux corollaires méritent at-
tention : d’une part que la volonté de résultat global
(en nombre de contrats signés) ne prime pas sur pas la
qualité ; d’autre part, que l’Etat puisse trouver une
manière, dans le cas où l’on se heurte à des configura-
tions particulières ne permettant pas de déboucher,
d’assurer son rôle de garant de la solidarité nationale.

Il n’y a pas de salut que dans les contrats, ce peut être
dans des politiques de solidarité différentes !
A côté de l’Etat garant de la solidarité, on n’omettra
pas de rappeler un rôle important, celui de l’Etat
facilitateur, qui essaie de mettre l’ensemble des parte-
naires nationaux ou locaux en situation optimale d’ac-
tion. Et à cet égard, il est une fonction essentielle à
développer, celle de lieux neutres, de rencontre, de
débat à distance des enjeux immédiats, de prise de
connaissance des problèmes posés aux acteurs de ter-
rain et aux populations, permettant aussi de les faire
remonter vers les chercheurs et les responsables poli-
tiques. Cette préoccupation ne date pas d’hier puisque
Diderot disait déjà «il serait temps que ceux qui réflé-
chissent se rapprochassent de ceux qui se remuent».

Les questions d'aujourd'hui, celles de demain

Pour apporter un éclairage complémentaire, quelques
notions sont à évoquer :
◆  Un premier point concerne l’idée même de politi-
que de la ville, pour rappeler qu’il s’agit d’un concept
très français. Cette idée est assez étrangère aux autres
pays dans le monde et en Europe, même si on y trouve
des actions et des politiques qui concernent les quar-
tiers. On notera à cet égard qu’au titre du 5ème Pro-
gramme Cadre Recherche-Développement sur les
questions urbaines (PCRD) en préparation, les fran-
çais ont sollicité des financements de recherche sur la
question de la ville bien davantage que les autres pays,
intéressés par d’autres domaines.

Sur la conception de la politique de la ville, les diffé-
rences sont notoires selon les pays, avec d’abord une
distinction globale entre les Etats Unis d’un côté et les
pays européens de l’autre. Aux USA, l’idée n’est pas
en soi de réintégrer les quartiers à la ville, c’est de
réintégrer les individus dans le système de l’emploi
sur place, en proposant des systèmes d’aide directe
aux entreprises. La visée anti ségrégative qui est la
nôtre n’est pas présente aux Etats Unis sous cette forme
là, il s’agit d’une philosophie extrêmement différente.
En Europe, si l’intervention sur les quartiers vise leur
inscription dans une dynamique urbaine globale, il y a
loin de la conception française à la doctrine politique
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anglaise : quand ici nous cherchons par des incitations
fortes, la coopération plutôt que la compétition entre
communes, le système anglais ouvre au contraire cette
compétition, les communes sont appelées à attirer les
entreprises, former des partenariats forts, pour que
l’Etat fasse ensuite le choix, souverain, entre les
meilleurs projets. Aux Pays-Bas, les aides de l’Etat
aux communes sont conditionnelles, et les conditions
sont fortes. Et si l’on juge en France l’Etat autoritaire,
jacobin, on voit dans ces pays des manières de faire
beaucoup plus directives que les nôtres et des rapports
avec les collectivités locales différents...
Pour mieux comprendre ce qui nous guide fondamen-
talement et nous situer par rapport à d’autres systèmes
très différents au sein même de l’Europe, il importe de
s’y intéresser.

◆  Un deuxième aspect est à souligner : du fait d’une
caractéristique particulière à la politique de la Ville,
en présence d’une situation où les partenaires et ac-
teurs vivent sur des temporalités très différentes, il entre
aussi sans doute dans le rôle de l’Etat d’être le «maître
des horloges», d’essayer de les coordonner, voire à
certains moments de les ralentir.
L’évocation de cette question amène à une remarque
au sujet des malentendus qu’a pu entraîner le rapport
Sueur sur certains points, suscités par une lecture "à
plat" des mesures préconisées sans en distinguer les
horizons temporels et le fait que certaines vont de-
mander des maturations politiques longues et d’autres
une application à court terme. On ne se trouve pas sur
la même temporalité s’il s’agit de savoir comment se
préparer à l’échéance des contrats de plan et s’il s’agit
de mettre en place des pouvoirs d’agglomération élus
au suffrage universel...

◆  Si l’on peut être en accord complet sur les notions
de démarche pragmatique et de logique de projet tel-
les qu’évoquées par Georges Cavallier -pour ce qui
est du court-moyen terme-, il est quelques questions,
d’ordre structurel, qui devront se résoudre autrement
et qui restent à traiter :
- Il y a d’abord le problème des systèmes de repré-
sentation politique (on ne parle pas là de la question
des pouvoirs d’agglomération). Reflétant une France

rurale, quand celle-ci devient urbaine, ils sont tout à
fait "décalés". Le problème posé n’est pas tant d’avoir
36 000 communes, mais d’avoir par exemple quelques
23 500 communes de moins de 500 hts avec un con-
seil municipal complet face à de grands ensembles de
plus de 5000 hts n’ayant pas un élu municipal ! Des
questions considérables viendront derrière ce pro-
blème, qui ne trouveront pas solution facilement, mais
il semble incontournable compte tenu de l’évolution
de notre pays.
- s’il existe toujours des villes moyennes, les actuels
ou futurs lieux de vie pour une large majorité de Fran-
çais sont ce que l’on appelle des nébuleuses urbaines,
des villes composites et l’on va travailler dans une
commune, vivre dans une autre, prendre ses loisirs
ailleurs. On voit bien que les territoires du politique
sont relativement décalés par rapport aux territoires
d’organisation de la vie quotidienne. Il y a là une ques-
tion à traiter.
- Une troisième problème à régler a trait aux inégali-
tés sociales, en particulier devant l’impôt. Il est à peu
près entendu qu’il faut organiser la péréquation fis-
cale à des niveaux supérieurs aux communes (ponc-
tionner l’impôt et redistribuer à des échelles plus im-
portantes) pour assurer davantage d’égalité. La ques-
tion est posée : peut-on concevoir que le lieu institu-
tionnel de collecte de l’impôt soit un lieu non géré par
des élus au suffrage universel direct.
- A côté de cela, on voit aussi que la gestion des gran-
des agglomérations impose pour des raisons fonction-
nelles évidentes la mise en place de structures où ne
siègent pas d’élus directs (Sivu, Sivom, établissements
publics, etc) et donc sur lesquels le pouvoir des ci-
toyens est tès faible. Si le niveau fonctionnel de ges-
tion se déplace et crée de nouvelles instances qui pré-
cisément échappent au pouvoir des citoyens, le pro-
blème n’est pas mince.

La question du "pouvoir d’agglomération" n’est pas
loin... qu’il ne faut pas prendre "en soi", car bouscu-
lant beaucoup de choses à la fois, mais s’interroger
sur des questions un peu structurelles pour se dire qu’à
l’horizon une action s’impose. C'est ainsi qu'il faut
prendre les problèmes  et là on est dans le moyen terme
politique.



1234567890123456789012345678901212345678901234567890123456
1234567890123456789012345678901212345678901234567890123456

La Politique de la Ville en débat - 1er juillet 1998

15

◆  On ne saurait trop insister sur la question des sépa-
rations territoriales évoquée par Georges Cavallier.
Et l’on se doit d’ avoir une vision globale des choses
car si l’on est préoccupé par les ghettos de pauvres, le
danger est aussi, au plan mondial, du côté des ghettos
de riches (ou des couches moyennes si l’on admet que
les riches vivent dans leur univers depuis longtemps).
On a parlé du développement de ces quartiers entiers
qui sont fermés. Il y a là une question à poser dans son
ensemble. En rappelant que l’on peut vérifier statisti-
quement qu’en France ceux qui vivent le plus entre
eux ne sont pas les plus pauvres mais les plus riches.
Et même si l’on n’arrive pas en France à des degrés de
"sécession sociale" tels que ceux observés aux Etats
Unis ou ailleurs, le danger existe. Il n’est pas seule-
ment morphologique, il s’exprime aussi en terme de
solidarité. Un sociologue américain montre, s’agissant
de Los Angeles (cf «City of quarts») que l’on peut
arriver à ne plus vouloir payer d’impôts pour les autres.
Les mouvements anti-fiscaux américains vont de pair
avec ceux de sécession territoriale (propositions de
redécoupages communaux pour se retrouver entre soi).

◆  Du point due vue du chercheur, la notion de discri-
mination positive et les conceptions que l’on peut en
avoir sont à mettre en relation avec des représenta-
tions différentes des rapports sociaux, deux au moins
dominent. d’un côté une vision de la société totale-
ment bi-polarisée, selon un raisonnement en "in" et
"out" : des individus intégrés et d’autres non. Dans ce
schéma, on pensera que la meilleure logique sera de
s’appuyer sur les ressources internes des quartiers,
accepter peu ou prou les systèmes de régulation in-
terne puisqu’il y existe des normativités spécifiques.
De l’autre côté, une vision basée sur l’existence d’une
certaine continuité du tissu social à partir de laquelle
l’idée sera de restaurer l’espace républicain partout
où on le pourra, et de différentes manières.
On voit que selon que l’on considère la société comme
étant segmentée en univers qui deviennent étanches
les uns aux autres ou au contraire qui n’est pas seg-
mentée à ce point, on n’a pas exactement la même re-
présentation de ce que peuvent être des politiques pour
la Ville.

Questions-débat

De l’objet et du sens, toujours,...
On peut se demander si la finalité de la politique de la
ville est simplement d’assurer une coexistence pacifi-
que entre deux grands blocs humains, avec deux mo-
des de développement différents, ou comme on l’af-
firme, de «lutter contre l’exclusion sociale et urbaine»,
ce qui implique de s’attaquer aux mécanismes qui sont
à l’origine de cette exclusion. Au travers du contrat de
ville, des résultats ont certes été obtenus en terme de
lien social, mais on a le sentiment de deux orienta-
tions entre lesquelles on "navigue un peu" faisant que
l’on ne sait plus très bien sur quoi on travaille et que
l’on peut dire, pour être réaliste, que s’agissant d’aider
des individus souffrant de handicaps de toute nature
et en situation de relégation, au plan humain et urbain,
à trouver leur place dans la société, dans le dévelop-
pement de cette société, globalement il y a échec.
A partir de ce qui est dit là, un exemple concret vien-
dra par ailleurs témoigner de ce qui peut donner à de
jeunes habitants le sentiment d’être traités comme des
citoyens de deuxième zone : des espaces de proximité
dans le même état d’abandon aujourd’hui qu’il y a 18
ans (sur le site de La Busserine). Il n’y a pas dans un
certain nombre de lieux ce «minimum d’urbanité» par
où commence l’action...
Pour d’autres, s’il n’est pas sûr qu’il revienne à la po-
litique de la Ville de transformer la société (elle peut y
contribuer), il semble en tout cas qu’en restant dans
une logique de politique d’exception les chances en
soient infimes, car, de fait, elle s’éloigne d’une cer-
taine façon des enjeux de droit commun. Il faut reve-
nir à plus de modestie et essayer de se demander com-
ment transformer l’action publique et les organismes
de droit commun plutôt que repartir sur une incanta-
tion dans laquelle il ya le risque de rejouer un certain
nombre d’idéologies plus que participer à des muta-
tions fortes.
Il n’en reste pas moins que, de l’avis d’un jeune issu
de la Busserine, il faudrait s’interroger sur «le prix
payé dans les quartiers pour la paix sociale et l’exclu-
sion fabriquée : tout le monde est divisé, il n’y a plus
de solidarité, plus rien de ce qui existait dans les an-
nées 80».
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Une remarque sera aussi portée sur ce qui peut être
observé, y compris dans cette journée : un décalage
entre les considérations générales auxquelles on se li-
vre et les problèmes très pratiques qui sont posés, dou-
blé du décalage entre l’accent mis sur les descriptifs
de situations et l’absence d’analyse de la causalité des
phénomènes qui surviennent.

De la maîtrise d’ouvrage
La réalité aujourd’hui fait que l’on peut concevoir
d’établir, à travers les contrats de plan, un partenariat
Etat Région, voire Départements, sur des objectifs es-
sentiels (peut-être sur la question de la ségrégation
urbaine), soit une maîtrise d’ouvrage centrale sur des
objectifs réduits, à côté de quoi on essaierait de faire
confiance à un certain nombre d’initiatives et de favo-
riser des coopérations. Il s’agirait, comme l’a déjà sug-
géré Georges Cavallier, d’occuper les interstices de
liberté dans lesquels on peut contribuer à transformer
un certain nombre de choses. On ne sait pas le faire,
occupés à des incantations idéologiques de maîtrise
d’ouvrage parfaitement bouclées pour faire avancer
les choses.
 Cela ne va pas à l’encontre de ce qui a pu être dit ici
du portage politique local indispensable dans le cadre
du contrat de ville. On peut avoir des
contractualisations avec des exigences pour qu’il y ait
des investissements forts sur des programmes structu-
rants et aussi des contractualisations plus souples et
donc un partenariat contractuel à géométrie variable.

Du traitement des quartiers, de la gestion urbaine
En même temps que l’on peut être convaincu que le
social n’est pas soluble dans le beau, qu’il n’y a pas de
déterminisme urbanistique à tous ces phénomènes
d’exclusion, on peut aussi rappeler l’importance qui
s’attache au bon entretien de l’espace public, par na-
ture lieu de circulation et de brassage, spécificité des
villes européennes. Il faut faire un gros effort et cela
est possible (on note l’exemple de la Communauté
urbaine de Lyon, parvenue à faire en sorte que le mo-
bilier urbain soit identique du centre ville aux quar-
tiers les plus en difficulté). Cela a aussi de l’impor-
tance parce qu’on ne lutte pas seulement contre
l’enfermement physique, contre l’assignation à rési-
dence, on lutte aussi contre l’enfermement mental.

Du point de vue d’un organisme HLM
On peut partager ce qui a pu être dit ici sur l’enjeu de
la gestion qui dépasse celui de l’investissement.
De fait, le véritable enjeu pour les quartiers d’habitat
social, du point de vue des bailleurs, c’est d’arriver à
prolonger le "miracle" qu’est l’absence de révolte des
quartiers, en particulier ici, compte tenu des réalités
objectives vécues par les habitants au quotidien, de
l’inégalité devant les services publics urbains et par-
fois devant les services rendus aux locataires par les
bailleurs.
S’agissant de géographie prioritaire, on ne saurait
croire à la recette miracle qui permettrait de définir
des territoires qui seraient intrinsèquement pertinents
quel que soit l’aspect qu’on aborde. Il semble bien
qu’il n’y a pas d’échelle pertinente, de géographie prio-
ritaire pertinente, non plus de temps pertinent si ce
n’est celui des projets.  De fait, il semble bien aussi
que l’on aura réglé une partie des problèmes qui nous
sont posés quand on se sera donné les moyens d’inter-
peller chacun en fonction de ses responsabilités, Etat,
collectivités, bailleurs sociaux... pour faire en sorte que
les quartiers en difficulté soient simplement gérés
comme les autres. Aujourd’hui ce n’est pas le cas. On
peut se poser la question de savoir qui va être prêt à
payer pour le surcoût de gestion urbaine ou de servi-
ces urbains, et pour le surcoût de gestion locative et
sociale des organismes HLM dans les quartiers en dif-
ficulté.
Il faut rappeler l’urgence qu’il y a à corriger certaines
inégalités flagrantes (y compris devant l’impôt) sauf à
alimenter la révolte qui pourrait venir et dont on se
demande, encore une fois, comment elle ne se mani-
feste pas plus, compte tenu de la conjonction d’un cer-
tain nombre de difficultés dans les quartiers.  Et que
dire du jour où les gardiens d’immeubles vont "cra-
quer", alors même que les services publics, privés ne
seront plus là ?

Des services publics
Les problématiques posées dans les quartiers interro-
gent aujourd’hui singulièrement le service public dans
son fonctionnement (quand dans les années 80 "les
tours et les barres" étaient principalement incriminées).
L’enjeu est celui d’un service public qui puisse rester
"national" et soit aussi en mesure de prendre en consi-



1234567890123456789012345678901212345678901234567890123456
1234567890123456789012345678901212345678901234567890123456

La Politique de la Ville en débat - 1er juillet 1998

17

dération les spécificités des territoires sur lesquels il
agit.Comment territorialiser du service public ?, la
question est difficile, mais essentielle.
On voit bien par ailleurs que les choses doivent évo-
luer dans l’organisation des services de l’Etat quand
on constate que lorsque les collectivités locales met-
tent en place des modes de fonctionnement adaptés
(par exemple des élus ayant une délégation sectorielle
doublée d’une délégation "territorialisée") la difficulté
se présente au contact de la logique sectorialisée du
service Etat, compliquant singulièrement la progres-
sion. De fait si le local vient à s’organiser, le service
public sait mal "répondre".

Des systèmes de représentation
La question de savoir comment donner la parole aux
habitants est récurrente. Un aspect des choses ne doit
pas être évacué : s’ils ne s’expriment pas par le biais
de leurs élus, c’est qu’il y a problème. C’est la ques-
tion des procédures de démocratie locale. Des com-
munes mènent des expérimentations intéressantes, "in-
ventent" des systèmes, mais le partage d’expérience
ne se fait pas assez, tout comme l’analyse globale pour
en tirer les enseignements.

De la perspective du contrat de plan
Il semble impératif de ne pas laisser échapper l’op-
portunité de mettre à profit le temps qui nous sépare
de la prochaine contractualisation, ni celle d’une com-
pétence et d’une capacité de proposition particulière-
ment développée dans cette région. L’exigence de qua-
lité à laquelle chacun aspire est en jeu. Il s’agit de
mobiliser ce potentiel pour essayer de qualifier les
propositions qui seront faites. La suggestion est faite
que, sans attendre les "modes d’emploi" annoncés pour
la préparation des prochains contrats, soit lancé par le
Préfet et le Président de la Région un appel à projets,
des projets territoriaux à prendre en compte d’ici
l’échéance à venir. Un appel accompagné d’une pro-
position d’assistance méthodologique, d’animation, de
moyens. Des moyens mis à profit pour se livrer à la
qualification des diagnostics de situation des territoi-
res en difficulté, à la présentation de projets mieux
élaborés. Il est certes permis aux communes de com-
mencer à travailler, mais il en va de même des parte-
naires institutionnels.

Jérôme David rappellera que dans le cadre d’ores et
déjà tracé par le CIV (dont on trouvera ci-après les
pricipales décisions), tout ce qui peut être engrangé
en terme d’évaluation, de bilans, pour faciliter la fu-
ture contractualisation, doit être entrepris. Paris n’en-
verra pas de cadre "prémaché" déclinable de la même
façon de Dunkerque à Marseille. Comme l’expression
a été utilisée au cours de cette journée, la politique de
la Ville qui va être contractualisée sera du "sur me-
sure". N’attendons pas pour avancer.
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DE NOUVELLES ORIENTATIONS POUR LA POLITIQUE DE LA VILLE

Jérôme David brosse brièvement le contour des décisions prises par le Comité Interministériel des Villes du 30
juin 1998, soit la veille de cette journée. La tenue de ce CIV intervient après plusieurs mois d’étude et les
orientations sont arrêtées sur la base des propositions du rapport remis par Jean-Pierre Sueur et du premier
bilan des contrats de ville établi par la DIV.

Le cadre présenté «pour un nouvelle ambition pour les villes» comprend trois parties : les orientations politi-
ques, le programme du gouvernement et les programmes prioritaires.

☛  Les quatre grands principes qui fondent les orientations politiques sont :
- la garantie du pacte républicain sur tout le territoire,
- le renforcement de la cohésion sociale dans les villes,
- la mobilisation autour d’un projet collectif,
- la construction d’un nouvel espace démocratique avec les habitants.
Le Ministre a considéré qu’un «projet de société» était en jeu et que l’Etat ne signerait à l’avenir des contrats que
«si les conditions effectives de participation des habitants sont précisément définies».
Il est précisé que «le gouvernement ne souhaite pas pour la période 1998-1999 ajouter une quelconque procé-
dure aux dispositifs déjà existants, mais soutenir le travail engagé au quotidien sur le terrain jusqu’à la mise en
oeuvre des prochains contrats de ville».

Le programme arrêté ne se veut pas un énième plan et s’appuie sur un certain nombre de faits constatés.
☛  Au titre du cadre d’action à court terme on relève notamment que :

◗ Les contrats de ville sont prorogés d’un an, jusqu’au 31 décembre 1999,
◗ Des conventions complémentaires seront conclues avec les régions et départements qui le souhaitent pour
1999, dans le cadre de la prolongation des contrats de ville.
◗ L’organisation de l’Etat sera renforcée, notamment par
/ la création d’un Comité des directeurs de l’administration centrale concernés par la politique de la ville. Il
préparera les travaux du CIV et sera chargé de la mise en œuvre et du suivi des décisions prises par le CIV. La
mise en place d’une instance interministérielle forte au niveau national aura des conséquences, en tout cas c’est
un de ses enjeux, sur une facilitation de l’action interministérielle au plan local.
/ la réafirmation du rôle des Sous-Préfets Ville. Ils assureront la coordination des actions de l’Etat tant dans le
champ de la lutte contre l’exclusion que de l’intégration, ainsi que l’animation de la politique de prévention de
la délinquance et des politiques partenariales de sécurité.

☛  Du côté des moyens financiers, on retient que :
◗ Dès 1999, le gouvernement propose d’augmenter fortement la dotation de solidarité urbaine (DSU),
◗ Des moyens exceptionnels d’aides financières seront dégagés au profit de communes engagées dans un GPU,
◗ Une convention triennale sera conclue entre l’Etat et la CDC, dans le cadre de laquelle la CDC développera
ses interventions en faveur de la politique de la Ville,
◗ Deux enveloppes de prêts seront mises à disposition des collectivités locales et des organismes HLM (l’une,
exceptionnelle, de 10 MdF de prêts reconstruction-démolition, l’autre, supplémentaire, de 10 MdF de Prêts
projets urbains sur trois ans).
Il est à noter qu’une mission sera confiée aux inspections générales de l’administration, des finances et des
affaires sociales pour s’assurer du bon emploi des exonérations fiscales dans les ZFU, qui proposeront le cas
échéant des mesures d’adaptation. Mais le ministre a réaffirmé que le principe des zones franches (continuité de
l’Etat) n’est pas remis en question.
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☛  Pour ce qui concerne la préparation des prochains contrats, le CIV a acté le fait que les actions
menées au titre de la politique de la ville doivent s’inscrire dans la durée, au service de projets territorialisés de
développement.
◗ Il est décidé que les contrats de ville seront négociés et conclus dans le cadre des prochains contrats de plan
Etat-Région 2000-2006. Le gouvernement souhaite associer fortement les Départements sur ce thème de la
préparation des futurs contrats. Les futures négociations donneront lieu à des rencontres entre les services de
l’Etat notamment et les responsables des Conseils Généraux.
◗ Des projets de contrats de ville préfigurant la contractualisation 2000-2006 seront lancés dans 10 (16 en
définitive) agglomérations avec l’appui de la DIV, de la CDC, du FAS et en liaison avec la DATAR.
◗ Un groupe de travail autour du Ministre délégué à la Ville étudiera les outils financiers des prochains contrats
et une réforme des contingents communaux d’aide sociale sera mise en œuvre progressivement.

☛  On retiendra également l’affirmation du soutien aux acteurs et à l’animation des réseaux. Le gouver-
nement a décidé de conforter le réseau des centres de ressources existants et d’appuyer la création de cinq
centres nouveaux. La mission de préfiguration confiée à Georges Cavalier pour la création d’un «Institut pour la
ville»rentre dans le cadre de ces objectifs de soutien aux acteurs locaux de la politique de la ville.

En attendant l’entrée en vigueur des nouveaux contrats, des programmes prioritaires sont annoncés, qui concer-
nent l’emploi, la sécurité et la justice, l’éducation, la mixité urbaine et sociale, l’égalité devant le service
public, la participation des habitants.
Pour ce qui est de la mixité, on relève l’accent mis sur la diversification de l’offre de logement social et la mise
en œuvre d’une «politique des loyers permettant d’éviter toute assignation à résidence des plus défavorisés», le
financement d’opérations de restructuration urbaine intégrant des démolitions, des reconstructions, des réhabi-
litations lourdes, un programme d’intervention au profit des copropriétés dégradées et un programme d’amélio-
ration des dessertes de transports en commun, tous deux mis en œuvre en 199, l’obligation d’un volet «gestion
urbaine de proximité» dans les futurs contrats de ville.

Un CIV tenu avant la fin de l’année arrêtera le dispositif et les orientations pour préparer la future contractualisation
Dans l’immédiat, un groupe de travail interministériel va être mis en place par le ministre délégué à la ville. En
liaison avec les différents échelons de mise en œuvre de la politique de la ville, ce groupe étudiera la géographie
d’intervention de l’Etat, le contenu des futurs contrats, les modalités d’association des habitants à l’élaboration
des contrats, etc.
Des débats seront organisés prochainement dans toutes les régions afin de tirer les enseignements de la politique
de la ville et des contrats en cours pour préparer la prochaine génération de contrats de ville.


